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CLAPI TR 'VII.

R D-O N NA N C
-ui defend de vendre des Liqueursfortes aux Sau-

vages. dans la Province .de Québec; qui empé
che auzi d'acheter leurs armes et leurs habille-
mens, :et pour aitres objets concernans & traite
et le commerce avec/es dits Sauvages.

OUVA NT arriver plufieurs malheurs P.
de la partiquedè vendre aux Sauvages
de l'eau-de-vie et autres liqueurs fortes,

. d'acheterleursarmes et leurshabillemens, -
comm'auffi de commercer avec les dits
Sauvages ou de s'établir .avec eux fans

eftStaué t ne permiffion ;
Il OerStatuédetOdonné par Son Excelléncele Capitaine-

generafet Gouverneur en Chef de cette Province, de l'avis
et confentementdu Confeil Légiflatif d'icelle ce qui fuit
0,' U.B

ARTICLE L I.
Du jour et après la publication de cette Ordonnancc, atici )iqueur.

qui que ce foit ne vendra, . difribuera Ou autrement difpo-
fera à tous Sauvages en cette Province,s.*ou à. tous autres
particuliers, pour eux,.. aucunes eaux-de-vie ou autres li-
queurs fortes de quelques forte ou qualité qu'elles foient,C ee V4

ou ne foufrira, en quelque maniere que ce foit, riemment.
et volontairement. qu'il en parvienne aucunes entre les
mains. de tous Sauvages, fans en avoir premierenent ob. ' 13 -P
tenu une permiffion exprèf et par écrit du Gouverneur,.
du Lieutenant-gouverneur ou du Commandant en Chef
de cette Province, ou des agens ou furintendans de fa
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